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56ème Assemblée Générale des Clubs du District Aveyron Football 

SEBAZAC- VENDREDI 28 JUIN 2024 – 19h45 

District Aveyron Football 

 
Liste des clubs présents et/ou représentés : 
 
Agen/Gages,  
Aguessac,  
Anglars-Vaureilles 
Aubrac 98,  
Bas Rouergue,  
Bassin Aveyron,  
Bezonnes,  
Bouillac,  
Boussac,  
Bozouls, 
Broquies,  
Campagnac, 
Campuac/Golinhac,  
Canet/Prades de Salars,  
Capdenac UFCC, 
Castanet, 
Colombiès,  
Combes, 
Comtal FC, 
Costelcalde/Lestrade  
Dourdou,  
Druelle, 
Espalion,  
Espoir Foot Club 88,  
Foissac, 
Foot Ségala/Rieupeyroux/Salvetat, 
Foot Rouergue,  
Foot Vallon,  
Galgan,  
Goutrens/Mayran, 
Haut Lévézou, 
 J.S Lévezou, 
La Rouquette  
La Selve/Rulhac,  
La Terrisse, 
Lacroix Barrez,  
Larzac Vallées,  
Le Monastère, 
Luc Primaube, 
Mahorais,  
Martiel,  
Méridienne d’Olt,  
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Millau,  
Montbazens-Rignac,  
Montjaux,  
Moyrazès,  
Naucelle,  
Olemps, 
Onet le Château Football,  
Ouest Aveyron Football, 
Pareloup Céor,  
Pays Alzuréen,  
Penchot/Livinhac,  
Rance et Rougier,  
Réquista,   
Rives Etoile Sportive,  
Rodez A.F.,  
Salles Curan/Curan, 
Soulages Bonneval, 
Sources de l’Aveyron,  
Souyri,  
Saint Affrique,  
Saint Beauzely,  
Saint Geniez d’Olt,  
Saint Georges de Luzençon  
Saint Juéry, 
Saint Julien de Rodelle, 
Saint Laurent d’Olt,  
Saint Rome de Tarn, 
Saint Sernin,  
Sainte Croix, 
Sainte Radegonde, 
Sud Avenir Féminin,                             
Tournemire/Roquefort,  
Vabres l’Abbaye,  
Vabre Tizac, 
Viadène Argence,  
Villecomtal/Mouret,  
Villefranche de Rouergue. 
 
79 clubs sur 87 sont présents ou représentés. 
Le total des voix s’établit à 228 sur 242. 
 
Les quorums respectifs étant atteints, l’Assemblée Générale régulièrement convoquée peut 
valablement délibérer. 
 
En application de l’Article 12.1 des Statuts du DISTRICT AVEYRON FOOTBALL, il est infligé une amende 
de 110 € à chacun des clubs suivants, absents et non excusés lors de l’Assemblée Générale : 
 
Alrance, 
Camboulazet, 
Cantoin, 
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Capdenac Portugais, 
La Bastide l’Evêque, 
Laissac, 
Manhac, 
Rives du Lot. 
 

➢ OUVERTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE. 
 
Pierre BOURDET, Président du District Aveyron Football, accueille les personnalités présentes ainsi que 
les représentants des clubs qu’il remercie de leur présence à la 56ème assemblée générale des Clubs 
du District de l’Aveyron. 
Le Président salue en particulier la présence de Monsieur Guy ENJALBERT, Président d’honneur du 
District et Monsieur Christian SALERES représentant la Ligue de Football Occitanie. 
Une minute de silence est observée en souvenir de tous les proches du Football qui nous ont quitté 
depuis la dernière Assemblée Générale. 
 
Allocution de M. Francis GUIBERT Co-Président du Club FC COMTAL. 
 
Allocution de Monsieur Michel ARNAL représentant Madame Florence CAYLA, Maire de la commune 
de SEBAZAC. 
 

• L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 

 L’allocution du Président du DISTRICT AVEYRON FOOTBALL, M. Pierre BOURDET 
Le Président commente le power-point (Annexe n°1) qu’il présente à l’Assemblée Générale. 

 
 Le Procès-Verbal de l’Assemblée Générale financière du 8 décembre 2023. 

Soumis au vote de l‘Assemblée Générale, il est adopté à l’unanimité. 
               

 Le rapport moral et d’activités des secrétaires généraux Annie CLUZEL et Jean Marc ANSELMI 
Il est présenté par Annie CLUZEL (Annexe n°2). 
Il ne fait l’objet d’aucune question et est adopté à l’unanimité. 

 
• L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 
Ouverture. 
 
Deux propositions de modifications des textes sont soumis au vote de l’Assemblée Générale et 
adoptées à l’unanimité : 
 

▪ l’Article 14-1 nouveau « composition du Bureau » des Statuts du DAF porte de sept à neuf 
le nombre de membres du Bureau, ajoutant à la liste des sept fonctions existantes la 
mention de « deux autres membres ». 

 
▪ l’Article 12-5-6 nouveau « dispositions relatives à l’élection de la délégation des 

représentants des clubs de District à l’Assemblée Générale de la Ligue » autorise le dépôt 
de la déclaration de candidature par la voie électronique. 

 
Fermeture de l’ A.G. Extraordinaire 
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• REOUVERTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE. 
 

 Présentation par Pierre BOURDET et Michel PERET de modifications concernant les règlements 
avec vote si nécessaire. 

Les projets de modification des textes ont été adressés aux Clubs préalablement à l’Assemblée 
Générale. 
Les 6 articles nouveaux sont adoptés à l’unanimité (Annexe n°3). 

-  
 Présentation du Budget Prévisionnel pour 2024/2025 (Annexe n°4). 

Le Budget Prévisionnel est adopté à l’unanimité. 
 

 Présentation des vœux des Clubs : 
➔ Le vœu du Club de SAINT AFFRIQUE est rejeté. 
➔ Les vœux des Clubs de PENCHOT LIVINHAC et de COMTAL FC seront étudiés par le Comité 

Directeur. 
 

 Mise en valeurs d’actions éducatives et solidaires : 
➔ Remise des récompenses aux Clubs lauréats du P.E.F. 
➔ Foot à l’Ecole. 

 
 Remise de Récompenses. 

Les clubs vainqueurs de poule dans les compétitions du District Aveyron Football se voient  
remettre des fanions en guise de récompenses pour leurs excellents résultats. 

  
CLOTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE. 

 
 
➢ L’ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE 

 
Sous le contrôle de la Commission de Surveillance des Opérations Electorales 
 

 L’élection du COMITE DIRECTEUR du DISTRICT AVEYRON FOOTBALL 
• Intervention et modalités de vote par le Président de la C.S.O.E. 
• Présentation des candidats tête de liste.  
• Vote électronique. 
• Proclamation des résultats du scrutin : la liste BOURDET a recueilli 221 voix sur 226, soit 

98% des votants, 
• Allocution du Président élu. 

 
  L’élection des représentants des Clubs du District pour l’Assemblée Générale de la Ligue 

de Football Occitanie.  
• Election de la Délégation des représentants des « Clubs de District » aux Assemblées 

Générales de la Ligue Saison 2024/2025 
• Présentation individuelle des candidats par diaporama et vote électronique pour chaque 

candidat. 
• Proclamation des résultats : 

Elus titulaires : 
o CLUZEL Annie 
o DAURES Frédérique 
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o FRAZAO Anne-Sophie 
o DE OLIVEIRA SERRANO Maria 
o MARITAN Patrick 
Elus Suppléants : 
o DALMON André 
o GUITARD Marc 
o ANSELMI Jean-Marc 
o PASSENEAU Grégory 
o FABRE Sylvain 

 
************ 

 
 Intervention des Personnalités 

 
Allocution de Madame Evelyne DOULS du CDOS.  

                   
 
La clôture de la 56ème Assemblée Générale du DISTRICT AVEYRON FOOTBALL est prononcée à  
22 heures 30. 
 
 
   Jean Marc ANSELMI,                       Pierre BOURDET,  
 
 
 
 
 
   Secrétaire Général.                                 Président. 
 
 
 


